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ASSOCIATION AMICALE
D ES

ANCIENNES ÉLÈVES DE L ’ÉCOLE NORMALE
P R I M A I R E  S U P É R I E U R E  D ' I N S T I T U T R I C E S

DE

FO N T E N A Y -A U X -R O SE S

(A utorisée p a r  a rrê té  de M. le P ré fe t de police en d a te  du 16 décem bre 1893).

Procès-verbal de la réunion du 6 août 1893.

Le dimanche 6 août à 2 heures ,  les déléguées chargées de 
réd iger  les s ta tu ts  de l’Association amicale des anciennes élèves 
de l’École normale supérieure d’institutrices de Fontenay-aux- 
Roses, se sont réunies dans une salle de cet établissement.

Étaient présents :

M. P é c a u t ;  Mmes Saff roy, Champonnier,  Hecquet, Janin, 
Leloutre, Mahaut, Robert (Constance), Thom as (Victorine), 
Pernessin.

ORDRE DU JOUR :

Rédaction des s ta tu ts  de l’Association.
F o rm a tion  d ’une Commission et d ’un Bureau provisoires.
La séance s ’est ouverte sous la présidence de M. Pécaut.  

Après discussion et délibération, le projet de sta tu ts  ci-joint 
est adopté à la m ajorité  des voix.

Les déléguées procèdent ensuite à la formation d’une Com
mission provisoire  de neuf membres. Ces m embres sont : 
M . Pécaut ; Mmes Saff r oy, Champonnier,  Jan in ,  Leloutre, 
Mahaut, Robert (Constance), Thom as (Victorine), Viaud (direc
trice à  Douai).



La C om m iss ion  p ro v iso ire  fo rm e  a ins i  son B u rea u  :

P résiden te  : 
V ice-P résiden te :
Trésorière : 
Secrétaire :

M lle S a f f r oy . 
Mme Jan in . 
Mlle M a h a ut . 
M lle L elo u t r e .

La C om m iss ion  et le B u re a u  p ro v iso ir e  dép o se ro n t  leurs  
p o u v o ir s  à  la  p ro c h a in e  r éu n io n  de l’A ssem blée  g éné ra le .

A F o n ten ay , le 7 a o û t l 893.

L ’ancienne Secréta ire proviso ire ,
G. P e r n e s sin .



R E PU B L IQ U E  F R A N çA IS E  

 

PRÉFECTURE
DE

P O L IC E

C A B I N E T

2 e B U R E A U  

Ier SECTION

N° du D er 6 4.781

S O C I É T É  A M I C A L E

NOUS, PREFET DE POLICE
A R R E T E  

Qui en autorise la 
constitution

Vu la dem ande à  nous adressée, le 13 novem bre 1893, par  
les personnes dont les noms et adresses figurent sur  la liste ci- 
jointe, dem ande ayan t pour  but d ’obtenir l’autorisation  néces

s a i r e  à la constitution régulière d ’une Association fondée à 
Fontenay-aux-Roses sous la dénomination de :

Association amicale des anciennes élèves de l'École normale 
prim aire supérieure de Fontenay-aux-Roses.

Vu les s ta tu ts  de la  d ite  Association annexés au présent 
a r rê té ;

Vu l’article 291 du Code pénal et la loi du 10 avril 1834 sur 
les associations ;

ARRÊTONS :

A R T IC L E  P R E M IE R

L’Association organisée à Fontenay-aux-Roses sous la déno
mination d ’Association amicale des anciennes élèves de l’Ecole 
normale prim aire supérieure de Fontenay-aux -Roses, est autorisée 
à se constituer et à fonctionner régulièrement.



Les m em bres de l’Association devront se conformer stric
tement aux conditions suivantes :

1° Justifier du présent a rrê té  au Commissaire de police du 
quartier  sur  lequel au ron t lieu les réunions;

2° Faire connaître à la Préfecture de Police, au moins cinq 
jours  à l’avance, le local, le jo u r  et l’heu re  des réunions géné
ra les ;

3° N’y adm ettre  que les m em bres de la Société et ne s’y 
occuper, sous quelque prétexte que ce soit, d ’aucun objet 
é t ranger  au but indiqué dans les s ta tuts ,  sous peine de sus
pension ou de dissolution imm édiate ;

4° Nous adresser,  chaque année, une liste contenant les 
noms, prénoms, professions et domiciles des sociétaires, la 
désignation des m embres du Bureau, sans préjudice des docu
ments spéciaux que la Société doit également fournir  chaque 
année su r  le mouvem ent de son personnel et sur  sa situation 
financière.

ARTICLE III

En cas de modification aux  s ta tu ts  annexés au p résen t 
a rrê té ,  l’Association devra dem ander de nouveau à la Préfecture 
de Police l’au torisa tion  prescrite p a r  l’article 291 du c ode 
pénal.

A R T I C L E  I V

Ampliation du p résen t arrêté ,  qui devra  être inséré en tête 
des s ta tuts ,  se ra  transm ise au  Commissaire de police de la 
circonscription de Sceaux, qui le notifiera au Président de 
l’Association et en assurera  l’exécution en ce qui le concerne.

Fait à Paris, l e 16 décembre 1893.

L e  P ré fe t de police,

S ig n é  : L é p i n e .

P our  am plia tion :

Le Secréta ire  général.



ST A T U T S G É N É R A U X

A r t i c l e  p r e m i e r

Il est fondé une société en tre  les anciennes élèves de l’École 
normale supérieure de Fontenay-aux-Roses. Cette société 
p rend  le nom de Société amicale des anciennes élèves de F on
tenay-aux-Roses.

Les professeurs et maîtresses-adjointes d ’École normale et 
d ’école pr im aire  supérieure  en exercice, étrangères à l’Ecole 
normale de Fontenay, pou rron t être admises à faire partie de 
l'association.

A r t i c l e  2 .

La Société a pour  but d ’en tre ten ir  entre  ses m em bres des 
rap p o r ts  de bonne confraternité  et d ’accorder des secours à 
ceux d ’entre eux qu ’elle ju g e ra  en avoir  besoin.

A r t i c l e  3 .

Les enfants des sociétaires décédés p ou rron t  par t ic iper  aux  
secours.

A r t i c l e  4 .

La Société com prend des m em bres actifs et des m embres 
honoraires .

A r t i c l e  5 .

La cotisation des m embres actifs est fixée à 10 francs pour  
l ’année d ’admission et à 6 francs p ou r  chacune des années s u i 
vantes.



A r t i c l e  6 .

Sera admise comme m em bre honora ire  toute personne qui 
versera une cotisation annuelle d ’au moins 10 francs pu une 
somme de 100 francs en une seule fois.

A r t i c l e  7 .

Les ressources de la Société se com posent :
1° Des cotisations des membres actifs;
2° Des sommes versées p a r  les m em bres honoraires  ;
3° Des dons m anuels qui lui seront faits.

A r t i c l e  8 .

Les cotisations sont exigibles dans les quatre  prem iers mois 
de l’année courante.

Tout m em bre qui au ra  négligé de payer  sa cotisation p en 
dan t deux années consécutives sera  considéré comme dém is
sionnaire.

A r t i c l e  9 .

La Société est adm inistrée p a r  une commission de 9 mem
bres dont 6 au moins sont pris parm i les m em bres actifs.

La Commission sera élue en assemblée générale et r enou 
velable p a r  tiers tous les ans. Le so r t  décidera des deux p re 
miers tiers sortan ts  ; les m em bres sortants  p o u rro n t  être 
réélus.

A r t i c l e  10.

La Commission choisira  parm i ses m embres une présidente, 
une vice-présidente, une secrétaire et une trésorière.

La directrice de l’École est présidente d’h o n n e u r ;  elle a le 
droit d ’assister aux  séances avec voix délibérative.

La présence de 5 m embres sera nécessaire pour  que les 
délibérations de la Commission soient valables.

A r t i c l e  1 1 .

La Trésorière sera chargée des fonds. Elle n ’en pou rra  dis
poser  q u ’en vertu  d ’une délibération de la Commission et sur 
un m anda t  signé de la Présidente.



Les excédents de recettes disponibles seront placés à la 
Caisse d ’épargne  postale, en rentes su r  l 'Etat, ou en obliga
tions des compagnies auxquelles un m in im um  d ’intérêt est 
garanti  p a r  l’Etat.

A RTICLE 12 .

Chaque année il se ra  rendu  un compte détail lé des recettes  
et des dépenses qui sera présenté, au  nom de la Commission, à 
l’approbation de l’assemblée générale.

A rt ic l e  1 3 .

Une réunion générale au ra  lieu chaque année dans les 
quinze jours  qui su ivront l’ouverture des grandes vacances.

Dans le cas où une circonstance particulière (congrès péda
gogique, exposition) appellerait à P aris  un grand nom bre de 
sociétaires, la Commission p o u rra i t  en profiter pour  modifier 
la date de la  réunion générale.

A r t ic l e  1 4 .

Toute discussion ou délibération sur  un sujet é t ranger  aux 
questions pédagogiques ou au but de l’institution de la Société, 
tel qu ’il est défini p a r  les articles 2 et 3 des présents s ta tu ts ,  
no tam m ent toute discussion politique ou religieuse, est expres
sément interdite.

A r t ic l e  15.

Un bulletin sera publié à des époques indéterminées par  
les soins de la Commission. Un exemplaire sera adressé à 
chacun des sociétaires.

A r t ic l e  16.

Toute dem ande de révision devra  être adressée à la Prési
dente de la Commission avan t le 15 ju in  ; elle sera  inscrite à 
l’ordre du jo u r  sur  les lettres de convocation.

La révision ne p o u rra  être acceptée p a r  l’assemblée géné
r a le qu ’à la m ajorité  des deux tiers des votes exprimés.

Ces modifications ne seront exécutoires q u ’après q u ’elles 
au ron t  été autorisées p a r  l’adm inistra tion  préfectorale.



La dissolution de la Société ne p o u r ra  être  prononcée que 
su ivant les formes prescri tes p a r  l’article précédent.

A r t i c l e  1 8 .

Dans le cas de dissolution, l’assemblée générale décidera, à 
la m ajorité  absolue des suffrages exprimés, de l’emploi du 
capital.

A r t i c l e  1 9 .

La Présidente fera connaître  à l’au tori té  les changem ents  
qui se seront produits  dans la composition du Bureau. Elle lui 
adressera  chaque année un com pte-rendu de la situation 
m orale et financière de la Société.

A r t i c l e  2 0 .

Un règlement in té r ieu r  sera soumis à l ’approbation  de 
l’assemblée générale.

La réunion générale est fixée exceptionnellement au m ardi 
6 février prochain, d deux heures de l’après-m idi, à l’École nor
male de Fontenay-aux-Roses.

L ’ordre du jo u r de cette réunion sera le suivant : - 
1° Nomination du Conseil d ’adm in istra tion;
2° Règlement in térieur du Conseil d 'adm inistration.

Sceaux. — lmp. Charaine et Cie



S C E A U X .  -  I M P R I M E R I E  CHA R A I R E  E T  Ci e .




